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MOTION  
 

Exposé des motifs 
 
Le 15 mai 2011, la population genevoise acceptait, à plus de 55% en Ville de Genève, 

l'initiative pour la mobilité douce (IN 144). Cette initiative proposait un réel changement de 
paradigme en matière de mobilité à Genève, huit ans après l'acceptation de l'initiative 
«Des pistes cyclables continues, directes et sécurisées sont aménagées pour tout le 
réseau de routes primaires et secondaires. Pour les sections de routes ou une piste ne 
pourrait être installée, celle-ci est remplacée par une bande cyclable accompagnée 
d'aménagements sécurisant la mobilité douce.» 

 
La Ville de Genève a une grande responsabilité dans la réalisation de cette initiative. En 

effet, propriétaire de ses rues, elle a le devoir de proposer des aménagements afin que, 
dans sept ans, cette disposition constitutionnelle soit réalisée. 

 
Dans les faits, on a de la peine à percevoir la volonté de la Ville de Genève. Il est donc 

impératif de mettre en marche la machine! 
 

 
Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de présenter un plan d'action 

pour la réalisation de l'initiative pour la mobilité douce (IN 144) en Ville de Genève. Ce 
plan d'action devra comprendre, entre autres, une stratégie, un échéancier et des 
inscriptions au plan financier d'investissement. 

 


